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Mercredi 16 Février 2022 à 20 H 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

Etaient Présents : 
 
M. Edouard RENAUD, Maire de Moncontour – M. Louis ZAGAROLI, 1er adjoint - Mme Marylène 
PETIT, 4ème adjointe - Mme Anne PEUVERGNE, Conseillère Municipale - Mme Martine 
COLOMBET, Conseillère Municipale – M. Bruno SOUCHARD, Conseiller Municipal - M. France 
POIREAU, Maire délégué d’Ouzilly-Vignolles – M. Jean-Claude BOUILLAULT, Conseiller 
Municipal - Mme Katia GUILLOT, Conseillère Municipale -  
 
Conseillers Consultatifs :   Mme Corinne LORIN – Mme Estelle GOUSSÉ - M. Mickaël GUILLOT 
– M. Philippe JOANNY - 
 
 Absents excusés :  M. Jean-Jacques HOULLIER, 2ème adjoint a donné pouvoir à J.C. 
BOUILLAULT – Mme Nadia JUILLET a donné pouvoir à Marylène PETIT - M. Arnaud 
GIANSANTI, Conseiller Municipal a donné pouvoir à L. ZAGAROLI - M. Nicolas TURQUOIS, 
Conseiller Municipal a donné pouvoir à E. RENAUD – M. Franck JOSEPH-THEODORE, 
Conseiller Municipal a donné pouvoir à F. POIREAU – M. Alexandre ROULON, 3ème adjoint - 
Mme Roseline PINEAU, Conseillère Consultative - Mme Amandine BRIAND, Conseillère 
Consultative -  
 
 
Nombre de pouvoirs : 5 
 
 
 
Nouvelle République :   Jean-Marc LAMOTHE   
 
 
Il donne lecture de l’ordre du jour de la présente séance.  
 
 
 
Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité comme Secrétaire de Séance : Anne PEUVERGNE 
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1 – Attribution subvention AGAV 

 
Le Conseil Municipal est favorable à l’attribution d’une subvention à l’AGAV pour le fonctionnement du centre de 
loisirs. 
 

2 – Vente de poissons vivants  

 
Les membres du Conseil Municipal acceptent la vente de poissons vivants au pisciculteur de la Gartempe suite à la 
vidange du lac du Mâgne. 
 

3 – Signature lettre d’engagement « Etude de faisabilité » pour la sécurité et la valorisation de 
l’entrée de l’agglomération RD19 

 
Le Conseil Municipal est favorable à l’engagement de l’étude de faisabilité pour la sécurisation et la valorisation de 
l’entrée de l’agglomération RD19. 
 

4 – Décision du Maire 

 
- Demande de subvention DETR et DSIL 2022 pour le curage du lac du Mâgne. 
- Demande de subvention DSIL 2022 pour la pose de lanterne éclairage public. 
- Demande de subvention DSIL 2022 pour les travaux de rénovation et mise aux normes électriques dans les 

bâtiments communaux. 
 

5 – Questions diverses 

 
-  
- Point sur la situation du lac du Mâgne 
- La brocante aura lieu le 1er mai 2022. 

 
 

 
 
 
 

La séance est levée à 21 heures. 
 
Vu pour être affiché : le 23 février 2022, conformément aux prescriptions de l’article L. 2121.25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
Edouard RENAUD 
Maire de MONCONTOUR 


